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Du 20 juillet 1785.

La Confrairie assemblee ensuite du deces du sieur Piot
Regent de l'Ecole Reformee on a delibere que l'on prierair
respectueusement le Noble et Magnifique Seigneur Baillit
Lerber de permettre de faire annoncer la vacance sur la

Feuille d'Avis de Lausane et faire fixer un jour pour l'exa-
men des pretendants qui devra avoir lieu suivant l'usage
en presence des preposes soit anciens de la Confreric a quel
effet Messieurs les Conseillers Penier et juge Carey le Rec-

teur et le Secretaire ont ete commis pour faire cette de-

mande.

Du 8 novembre 178g.

Delibere d'inscrire exactement toutes les charites qui
seront faites aux veuves qui ont des parents etrangers aft'n

que si elles laissent du bien la confrairie puisse les retirer
prealablement, de quoi chaque pauvre dans le cas sera avise.

Eugene LAURENT, not.

L'ANNEE DE LA MISERE EN SUISSE

et plus particulierement dans le Canton de Vaud
1816-1817.

I. — APERQU GENERAL

Apres plusieurs annees d'äpres luttes, le'jeune canton de

Vaud avait vu le Congres de Vienne consacrer ä jamais, en

1815, son independance politique.
La crise qu'il avait subie et dont il sortit victorieux etait

ä peine terminee que d'autres difficultes, d'ordre econo-
mique, cette fois, l'attendaient.

Notk. — M. A. Corthesy, licencie es lettres. a Lausanne, a bien
voulu mettre ii notre disposition, pour re travail, les nonibreuse* et
copieuses notes qu'il a extraites des plumitifs du Conseil d'Etat
(1816-1817).
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Le printemps de 1816 avait ete favorable a la vegetation.

Jusqu'au milieu du mois de juin, les divers produits du sol

s'etaient normalement developpes. C'est des lors que com-
mencerent ä tomber des pluies qui se prolongerent tout
1'ete, aneantissant les legitimes esperances des cultivateurs.

Leurs inquietudes augmenterent a mesure que la belle sai-

son s'ecoulait dans une suite presque ininterrompue de jours
maussades et froids.

Un horizon constamment charge ne laissait arriver de

l'astre vivifiant que de pales rayons, incapables de procurer
ä la terre la chaleur indispensable ä la fecondation des ger-
mes et des plantes.

Bientot les recoltes languirent, les cereales diminuerent k

la floraison, qui ne se fit que tres imparfaitement. Elles vege-
terent jusqu'au mois d'octobre; ä ce moment, il fallut les

couper encore mal mures pour les derober a la pluie ou ä la

neige.
En plusieurs lieux, un blanc manteau couvrit l'orge et

1'avoine, qu'on ne put recolter qu'au printemps de 1817.
Par suite de leur long sejour dans l'humidite, les fourrages

produisirent peu et la qualite en fut mauvaise.

Les vendanges ne se firent que dans le mois de novem-
bre. Elles furent des plus mediocres en qualite, aussi bien

qu'en quantite. On recueillit au milieu des frimas un raisin

xabougri et mal mür qui, dans beaucoup d'endroits etait
gele/Les petits vignobles ne purent 6tre vendanges; beau-

coup, du reste, n'avaient lien produit.
Les päturages eleves resterent couverts de neige. Les

troupeaux ne purent brouter que les parties inferieures des

montagnes. lis n'y trouverent qu'une maigre nourriture et
souffrirent de la pluie et du froid.

Dans l'Oberland bernois, on fut contraint de donner de
1'avoine aux vaches et meme leur propre lait. En Valais,
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dans plusieurs endroits, on fut reduit ä nourrir le betail de

branches vertes de sapin ou de genevrier.
Les pluies persistantes avaient tellement grossi les lacs et

les cours d'eau que partout des inondations se produisirent,
devastant les faibles recoltes qui se trouvaient dans leur voi-

sinage.
Les lacs de Neuchätel, de Bienne et de Morat n'en for-

maient plus qu'un seul. Le Fricktal et les vignobles de

Schaffhouse etaient sous l'eau. A Bale, le Rhin charriait des

arbres et des debris de maisons. A Nidau, les rues furent
inondees et plusieurs families obligees de quitter leurs

demeures. II en fut de meme dans certains quartiers de

Geneve, oü l'on ne pouvait circuler qu'au moyen de bateaux.

Devant l'hotel de la Couronne, en cette ville, on pecha une

truite de 15 livres.

L'Arve charriait, assure-t-on, jusqu'ä des porcs et des

boeufs.

II y eut aussi des tremblements de terre. On les ressentit

en particulier ä Yverdon et ä Grandson.

Les elements furent surtout dechaines dans les mois de

juin, juillet et aoüt 1816.

Le prix des denrees les plus necessaires ä la vie, comme
le ble et les pommes de terre, monta graduellement et dans

d'enormes proportions.
Avant la crise, par exemple, la livre (environ '/i

kilogramme; de pain coütait en moyenne 5 ä 6 crutz (18 '% ä

22 Vi centimes); dans le second trimestre de 1817, eile

atteignit, ä Lausanne et ä Morges 10 et 11 crutz (37 Vi ä

41 Vi centimes); ä La Sarraz 14 Vi crutz (54 Vi centimes);
ä Chäteau-d'CEx jusqu'ä 6 batz (90 centimes)1.

1 1 quintal de marc ä 100 livres ^ 48,9 kilogrammes.
1 livre de Lausanne (18 onces) 551 grammes; 1 livrc de

Morges 489 gr.; 1 livre de Romainmötier 534 gr., etc.
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Les pommes de terre, qui avaient ete submergees et
gätees, se vendirent jusqu'ä 30 batz (4 fr. 50) le quarteron.

Toutes les autres denrees suivirent cette hausse.

** *

On conqoit aisement quelle dut etre, dans de telles conditions,

la gene des classes peu fortunees jusqu'au moment 011

de nouvelles recoltes vinrent combler les deficits de 1816.

La Suisse entiere souffrit. Les cantons alpestres furent le

plus durement eprouves. A Glaris, en particulier, le desastre

fut grand. Une brochure publiee en 1817 par le pasteur
Heer fait un lamentable tableau des habitants de ce canton.
« II est effrayant, y lit-on entre autres, de voir avec quelle
avidite des squelettes d'hommes devorent les mets les plus

repoussants : des cadavres, des orties, des aliments qu'ils dis-

putent aux animaux».
Les cantons d'Appenzell et de St-Gall se trouvaient aussi

dans une triste situation.
Chacun s'emut de cet etat de choses. Des dons affluerent

de toutes parts, meme de l'etranger. L'empereur de Russie.
fit remettre cent mille roubles par son ambassadeur en
Suisse.

Au mois de juin 1817, on fit ä Vevey une collecte en

faveur de nos Confederes d'Appenzell. En huit jours une

somme de 155 1 livres (env. 2326 francs) fut recueillie. Le

pasteur Zollikofer, de St-Gall, qui avait fait appel ä la charite

helvetique, re^ut ce don avec la plus vive reconnaissance. II

fit fabriquer par des gens sans travail des pifeces de percale

1 livre ou franc ä 10 batz env. 1 fr. 50.
1 batz ä 4 crutz env. 15 centimes.
La eontenance de l'ancien quarteron (availt 1822) variait entre

11,734 I9)b59 centimetres cubes, et celle de l'ancien pot, entre
1160 et 2898 cm3. (Voir le Dictionnaire historique du Canton de

Vaud de 1867.)
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auxquelles il donna le nom caracteristique de « percales des

charites de Vevey», voulant, disait-il, que les habitants de

ces contrees de desolation gardassent le souvenir de leurs

genereux Confederes du canton de Vaud.

Cette periode nefaste, qui va de l'ete 1816a celui de 1817,

a regu la denomination justifiee: d'annc'e de la misere ou da

eher temps dans la Suisse romande, d'annee de la famine
(Hungersjahr) dans la Suisse allemande

A Zurich, ä Bale, ä Schaffhouse, des medailles ont ete

frappees pour en marquer la trace dans les annates. Chez

nous, le souvenir s'en est perpetue, ä defaut de medaille,
dans lame des populations.

*

Grace ä la prevoyance du Gouvernement et ä la charite
officielle et privee, la crise fut, ä vrai dire, un peu moins

aigue dans le canton de Vaud que dans beaueoup d'autres

contrees.
Un des premiers soins du Conseil d'Etat vaudois fut d'in-

terdire ['exportation des grains et des pommes de terre, de

favoriser leur importation, de reglementer leur circulation
interieure (avril ä juillet 1816

Des le mois de juillet, l'Etat prit des mesures pour ali-

menter les marches, qui commengaient ä manquerde grains.
Le 12 de ce mois, il achete 300 sacs de ble provenant du

domaine de Loys ä Prevesin, en France. Quelques jours
apres, il decide une nouvelle emplette de 800 ä 1000 sacs de

froment. Un delegue envoye ä Berne et Soleure pour operer
cette emplette n'en ramene que 440 sacs. II avait eu plus de

1 Au nombre des annees plus ou moins mauvaises qu'eut a
traverser la Suisse par suite de l'insuffisance des röcoltes ou d% ren-
cherissement des vivres, on peut citer les dates de 1770/71, 1795,
1812/13, 1816/17,1845/47,1853/54,1855,1890/91,1910 et 1916/17.
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chance toutefois que le delegue de la ville de Lausanne

venu en vain demander 100 sacs de grains ä notre capitale
des bords de l'Aar. On s'etait contente de lui repondre que
1'exportation du ble etait interdite.

Avec le rencherissement des denrees surgirent les accapa-
reurs et les speculateurs : il n'y a rien de nouveau sous le

soleil.

Le 13 juillet 1816, le juge de paix d'Yverdon ecrit au

Conseil d'Etat que «le peuple de la ville et des campagnes
tient des propos dangereux, qu'on menace de se porter ä des

voies de fait contre les bladiers soit revendeurs de grains

qui, non contents de courir les campagnes pour accaparer
le ble chez les proprietaires, font fermer les sacs des qu'ils
arrivent sur le marche et les rouvrent ensuite pour les

revendre au prix qu'ils veulent».
Le 4 septembre de la meme annee, une rixe se produit au

marche aux grains de Morges. Elle est provoquee par quelques

individus reputes accapareurs. L'un d'eux est frappe.
Le caporal Gay fait cause commune avec la foule. Requis par
l'inspecteur de police d'avancer pour aider aux preposes ä

maintenir l'ordre, il s'y refuse.

Les gens superstitieux se livraient ä toutes sortes de

suppositions. lis affirmaient avoir vu des taches suspectes dans

le soleil et croyaient-cet astre pres de s'eteindre. Le 29 juillet

le landamman (president du Conseil d'Etat) informe ses

collegues « qu'il a eu la visite de Messieurs les pasteurs de

Lausanne, lesquels ont reclame contre 1'inconvenance d'un
article de la derniere Gazette (Gazette de Lausanne) qui,

parlant de l'evenement de la fin du monde1, semble jeter
du ridicule sur les principes religieux et pourrait produire un

1 A Paris, le 17 juillet 1816, les camelots vendaient une
brochure donnant des details circonstancies sur cc cataclysme, qui
ilevait se produire le jour suivant.
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mauvais effet. Messieurs les pasteurs out demande que le

redacteur de la Gazette füt invite ä inserer dans sa prochaine
feuille un article pour prevenir ce mauvais effet ».

Le Conseil ne semut guere de cette demarche; il chargea
siinplement le landamman de repondre ä ces Messieurs

qu'il louait leur zele mais qu'un nouvel article aurait l'incon-
venient de rappeler l'attention sur un objet qui sans doute
etait dejä oublie, et produirait par lä meme un effet con-
traire ä celui qu'on desirait.

La faible quantite de ble du pays dont disposait le canton

ne pouvait durer longtemps.
Des le mois d'aout 1816, le pain devint rare. II manqua

meme en plusieurs endroits pendant un certain temps.
Le 8 aoüt, la Municipality de Morges defend aux bou-

langers de faire des michettes, des pains longs, du pain Cro-

quant et du pain au beurre. 11 ne sera plus fait que du pain

moyen, mais en quantite süffisante.

On voit du reste l'autorite de cette ville lutter avec une
louable energie pour maintenir le pain ä un prix abordable

et pour empecher les boulangers de faire de mauvais pain.
Les protocoles de la Municipality relatent, le 21 aoüt, que

le syndic de Morges « admonesta de la maniere la plus forte
deux boulangers qui avaient fait du pain de mauvaise qua-

lite, surtout fort noir ».

Le 3 decembre, les boulangers de la paisible cite decla-

rent que si le prix du pain n'est pas augmente, ils cesseront

de fabriquer. En reponse, la Municipality les ,menace de

faire murer leurs fours ou de 24 heures de prison. Iis cedent,
ä l'exception d'un seul qui est conduit en prison. II en res-

sort en prenant l'engagement d'acheter du grain et de faire

du pain.
A Lausanne, le 10 aoüt, la Municipality, reunie ä l'extraor-

dinaire, decide de supprimer le pain blanc et les petits pains,



yu le manque presque absolu de cet aliment chez les bou-

langers. De semblables mesures furent prises dans d'autres
localites encore.

Des le commencement du mois de septembre, les esprits
clairvoyants ne conserverent plus aucune illusion sur la situation

dans laquelle allait se trouver notre pays.
Une enquete ordonnee par le Conseil d'Etat vaudois avait

demontre que la recolte de 1816 etait loin d'egaler celle de

1815. Dans quelques endroits, les bles avaient souffert des

inondations et de l'intemperie de la saison, ä tel point que le

battage et la mouture presentaient des resultats beaucoup
moins favorables que les annees ordinaires.

Beaucoup de pommes de terre avaient pourri. On doutait
qu'ä la montagne les grains et meme les pommes de terre
pussent paivenir ä leur maturite. La grele paraissait avoir

ravage en majeure partie la faible recolte du Pays-d'Enhaut,

y compris les legumes.
Seuls des achats faits ä l'etranger et par- le Gouvernement

pouvaient remedier au mal.
II n'y avait pas de temps ä perdre.
Quelle etait la quantite de ble necessaire ä l'approvision-

nement du pays
Pour s'en rendre compte, on fit le calcul suivant :

Chaque tete de population consommait au plus une demi.-

livre (250 grammes) de pain par jour. Pour une population
de 1 50,000 ämes que comptait alors le canton de Vaud, cela

faisait quotidiennement 75,000 livres de pain. Une bonne

recolte eüt suffi aux besoins de ce canton. En cas de demi-
recolte, il lui faudrait done, pour les dix mois ä couvrir jus-

<]u a la prochaine moisson, un supplement de 112,000 quin-
taux de marc de ble (environ 56,000 quintaux metriques).

Avec ses seules ressources, l'Etat etait dans l'impossibilite
de faire une emplette aussi considerable.



— 122 —

II n'y a lä rien d'etonnant si Ton songe que le Congres de
Vienne avait impose au canton de Vaud de ties lourdes

charges comme prix de son independance.'
Pour se procurer les fonds necessaires, le Conseil d'Etat

invita les Municipalites, les corporations et les citoyens aises

ä prendre part ä une souscription. Chaque souscripteur rece-
vrait en ble tout ou partie du montant verse. La difference
eventuelle serait remboursee ä la fin des operations.

Cet appel ne fut pas vain.

« Partout, dit la Gazette de Lausanne de l'epoque, on

paraissait avoir oublie les rivalries, les calculs personnels,

I'egoisme, pour ne songer qu'au bien public. Une foule de

communes et de particuliers ne virent dans leurs conci-

toyens que leur propre famille et dans le canton de Vaud

qu'un menage ä pourvoir. »

Une somme de 722,119 francs anciens (env. 1,183,178

francs, monnaie actuellei tut ainsi recueillie. La ville de

Lausanne contribua pour 120,000 francs (env. 180,000 francs,
monnaie actuelle) ä ce resultat. 70,000 francs furent fournis

par les particuliers et 50,000 francs par la Bourse commu-
nale. Les membres de la Municipality, payant de leur per-
sonne, se chargerent de presenter la souscription ä domicile.

1 Kn etfet. aux termes de 1'articlc 8 de la declaration du Congres,
ce canton devait payer au Gouvernement de Berne la somme
de 300,000 francs anciens (env. 450,000 francs actuels) ä repartir
entre les ressortissants bcrnois qui etaient proprietaries de lauds
(droits de mutation) sous l'ancien regime. Cette indemnite devait
etre versee ä raison d'un cinquienie par an, ä compter du Ier jan-
vier 1816.

Le Congres avait egalement mis a la charge des cantons de
Vaud, d'Argovie et de St-Gall une somme de 500,000 francs (env.
750,000 francs actuels) ä payer aux cantons d'Uri, de Schwytz, de
Glaris, de Zoug et d'Appenzell (Rhodes interieures). La part de
notre canton fut de 196,351 francs, 4 batz, 3 rappes que Zoug et
Glaris rcgurent en partage. Le premier de c.es cantons eut 81.237
francs 6 rappes, le second, 115,114 francs 3 batz. 7 rappes.



Une proclamation speciale fut publiee pour recommander la

souscription au public lausannois. On n'admit pas de somme
inferieure ä 50 livres (75 francs, monnaie actuelle).

Vevey souscrivit en tout 70,000 francs anciens, Morges
63,000, Rolle, Nyon, Lutry, Yverdon, de 28,000 ä 34,000
francs; les autres petites villes contribuerent a la souscription

pour des sommes variant entre 10,000 et 20,000 francs,
ancienne valeur.

Frederic-Cesar de la Harpe fit un don de 2000 francs

(3000 francs, monnaie actuelle). Apres avoir servi ä sa

destination premiere cette somme devait etre affectee, dans son

intention, ä l'encouragement de la methode lancasterienne

(enseignement mutuel) qu'on avait introduite recemment a

Lausanne.

Convoque ä 1'extraordinaire pour le 26 septembre, le

Hrand Conseil, de son cote, n'hesita pas ä voter un credit
de 800,000 francs (1,200,000 fr., monnaie actuelle) pour
assurer l'approvisionnement du canton. Cette somme fut
doublee dans la suite.

Le Conseil d'Etat, qui avait ete autorise ä faire des em-

prunts pour se procurer les fonds necessaires a 1'operation
des bles, ne fut appele ä recourir ä cette mesure que pour
une faible partie des sommes employees. II trouva dans les

facilites qui lui furent fournies par plusieurs maisons de

commerce ä Paris et ä Genes, et dans les credits que lui

procura gratuitement Theodore Rivier, membre du Grand

Conseil, de quoi pourvoir a tous les besoins. C'est princi-
palement au zele desinteresse et aux grands moyens que

deploya cet estimable citoyen que le Gouvernement vaudois

dut d'avoir pu faire face de la maniere la plus honorable et

la moins onereuse ä tous les achats de grains et aux frais

enormes qu'ils occasionnerent.1

1 Texte du proces-verbal du Grand Conseil, communique par
M. Th. Rivier, a Prilly.
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Dans sa seance du 16 mai 18 ] 8, le Grand Conseil, en

approuvant les comptes des achats de ble, vota des remer-
ciements ä ce philanthrope, dont le nom meritait certes de

passer ä la posterite.
La Russie, en 1816, fut pour beaucoup dans notre salut.

L'abondance s'etait repandue sur toutes les parties de ce

vaste empire. Des convois de vaisseaux charges de grains
partaient journellement de ses ports et apportaient dans ceux
du nord de l'Allemagne, de la Hollande, de la France, de

I'Italie, les ressources qui nous manquaient.
Le 18 septembre, le Conseil d'Etat decida d'envoyer dans

le Midi et en Allemagne des hommes de confiance pour pro-
ceder aux achats de ble.

Le conseiller d'Etat de la Harpe fut envoye ä Marseille,

avec de bonnes lettres de credit sur Paris et avec la mission

d'achctei des bles de belle qualite, en donnant la preference

aux bles durs et d'ancienne recolte.

Deux autres citoyens, Burnat, president du Tribunal du

district de Vevey, et Muret-Fasnacht de Morges furent dele-

gues avec les memes instructions en Baviere, en Souabe et

en Brisgau.
Le colonel Auguste Guiguer fut envoye ä Turin pour y

acheter diverses denrees.

Les nouvelles qu'il donnait de cette ville etaient peu ras-
surantes. « II y a peu d'espoir d'obtenir des grains de Sar-

daigne, mande-t-il au Conseil d'Etat vers la fin d'octobre, les

grains sont en hausse, la Savoie n'a rien, les recoltes ont ete

mediocres en Piemont et en Sardaigne. Le roi de Prusse

s'est dejä vu refuser des grains pour Neuchätel > et il ajoute
qu'il ne sait pas meme s'il obtiendra la sortie de ioo sacs de

riz et de mai's pour des soupes.

(A suivre.) Marc HENRIOUD.
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